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Chapitre 3a  Partenariat enregistré  
 

Art. 65a-d 
 
16a 
A l’initiative de la Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats, un projet de loi spéciale portant 
création d’un pacte civil de solidarité (PACS) a été mis en consultation, jusqu’au 17.9.2026 (FF 2026 1425). 
Le projet prévoit de compléter la LDIP par un chapitre 3b dont les dispositions ressemblent à celles de la 
version antérieure du chapitre 3a sur le partenariat enregistré. Curieusement, le texte de la LDIP appellera 
l’institution de « partenariat formel de vie commune », ajoutant le terme « formel » que l’on ne retrouve pas 
dans les dispositions de droit civil. 
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Art. 65a 
 
 

Art. 65b 
Abrogé 
Aufgehoben 
Abrogato 

 
Art. 65c 

4 
4e ligne, ajouter : cf. Bucher, recht 2025 p. 132 
10 
In fine, modifier la parenthèse : cf. n° 4 s. ; art. 65a-d n° 1, 8 
 
 

Art. 65d 
 

Abrogé 
Aufgehoben 
Abrogato 

 
 
 


